
 

 

  
 
 Québec, le 23 janvier 2023 

 
  
 
Madame Maïté Blanchette Vézina 
Ministre des Ressources naturelles et des Forêts 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts  
5700, 4e Avenue Ouest 
Québec (Québec) G1H 6R1 
 
 
OBJET : Appui aux associations forestières régionales 
 
 
Madame la Ministre, 
 
Les associations forestières régionales sont bien implantées dans la majorité des régions 
du Québec depuis de très nombreuses années. Ces organisations font un travail 
d’information et de sensibilisation exceptionnel de toutes les ressources du milieu 
forestier et de leur gestion durable auprès des jeunes et du grand public. Leur apport à la 
culture forestière québécoise est inestimable et c’est pour cette raison que, depuis leur 
création, l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec n’a cessé de les appuyer.  
 
Leur seule mission est de faire rayonner la culture forestière québécoise par diverses 
activités de sensibilisation et d’information auprès du grand public ainsi qu’aux jeunes. 
C’est un objectif noble et dénué d’intérêts corporatifs. Par ailleurs, leur expertise en 
matière d’organisation, d’animation et de vulgarisation est reconnue par tous les acteurs 
du milieu et appuyée par des résultats tangibles et remarquables.    
 
Pourtant, depuis de trop nombreuses années, ces organisations sans but lucratif doivent 
consacrer de plus en plus d’énergie et de temps à la recherche de financement pour 
assurer leur mission. Les associations forestières régionales ont appris au fil du temps à 
faire de grandes choses avec peu de moyens, mais aujourd’hui, le point de rupture semble 
atteint.  
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Au sortir de la campagne de promotion Une forêt de possibilités du Collectif pour une 
forêt durable (dont l’Ordre faisait partie) il est temps que nous fassions une réflexion 
collective pour la suite des choses. La question n’est pas de savoir si nous devrions 
poursuivre nos investissements dans la promotion du milieu forestier, de ses ressources 
et de ses bienfaits, mais comment nous devrions investir désormais.  
 
Par la présente, l’Ordre désire vous informer de son appui inconditionnel à la demande 
des associations forestières régionales pour faire en sorte de bonifier leur financement 
via le programme d’Aide à la culture forestière. Nous pourrions ainsi assurer une stabilité 
de leurs équipes, leur offrir un environnement de travail en adéquation avec leurs besoins 
et ainsi valoriser davantage leur expertise en vulgarisation à travers les activités 
d’animation et leurs outils d’information.  
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 

 
 
François-Hugues Bernier, ing.f. 
Directeur général et secrétaire 
 
 
 


